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RABATEL, M. CUCHERAT, Mme BESSON, M. GRABER, Mme FRIH, M. DAVID, Mme NACHURY, Mme 
LEVY, M. BLACHE, Mme BALAS, M. LAFOND, Mme ROUX de BEZIEUX, Mme SERVIEN, Mme BLEY, 
M. PHILIP, Mme CHEVALLIER, Mme ROLLAND-VANNINI, M. MALESKI, M. KISMOUNE, Mme PICOT, 
Mme BERRA, M. BERAT, M. TOURAINE, M. COULON, Mme FONDEUR, Mme BURILLON, M. PELAEZ, 
M. LEVY, Mme HOBERT, Mme FAURIE-GAUTHIER, M. RUDIGOZ, M. JULIEN-LAFERRIERE, Mme 
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2016/2255 - ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION A L'UNION DE 
GESTION DES FOYERS RESTAURANTS DE LYON 
(UGFRL) POUR LE REMBOURSEMENT DES FLUIDES DU 
FOYER-RESTAURANT KLEBER, SIS 78 RUE TRONCHET A 
LYON 6E (EI06175), POUR UN MONTANT DE 3 671,19 
EUROS  (DIRECTION DE L'ACTION SOCIALE -  ) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 13 juin 2016 par lequel M. le Maire expose 
ce qui suit : 

 
La Ville de Lyon développe une politique de lutte contre l’exclusion 

et l’isolement, axée notamment sur un soutien fort aux associations qui 
interviennent en direction des personnes âgées. 

 
L’Union de Gestion des Foyers Restaurants de Lyon (UGFRL) 

constitue l’une de ces associations, à travers son activité de restauration-
animations en faveur des personnes âgées en Etablissement d’Hébergement pour 
Personnes Âgées (EHPA) et à domicile. 

 
Ce soutien de la Ville de Lyon se concrétise par des mises à 

disposition de locaux et l’attribution d’une subvention annuelle de fonctionnement 
en faveur de l’Association UGFRL destinée au maintien et à l’amélioration du 
service rendu aux personnes âgées. 

 
L’UGFRL bénéficie de la gratuité de la mise à disposition de locaux et 

des fluides consommés, car ils sont installés au sein des EHPA gérés par le 
CCAS. 

 
Un site de restauration de l’UGFRL est néanmoins installé dans des 

locaux privés, pour lesquels la Ville de Lyon a pris un bail et règle directement le 
loyer. Il s’agit du foyer-restaurant Kléber, sis 78 rue Tronchet à Lyon 6e. 

 
Conformément à la convention de mise à disposition de locaux établie 

entre la Ville de Lyon et l’UGFRL par la délibération n° 2015/1440 du              
28 septembre 2015, cette dernière règle les dépenses des fluides du foyer-
restaurant, puis présente une demande de remboursement sous forme de 
subvention, auprès de la Ville de Lyon, sur présentation des factures acquittées 
d’eau, de gaz, et d’électricité pour l’exercice écoulé. 

 
Nous sommes amenés aujourd’hui à approuver cette subvention 

annuelle pour l’aide au paiement des fluides du foyer restaurant Kléber pour 
l’année 2015, soit un montant total de 3 671,19 euros. 

 
Vous trouverez, joint au rapport, le récapitulatif des paiements 

effectués par l’UGFRL pour ce site. 
 
Vu la délibération n° 2015/1440 du 28 septembre 2015 ; 

 
Vu l'avis du Conseil du 6e arrondissement ; 
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Ouï l'avis de la commission Affaires Sociales, Solidarité, Santé ; 
 

DELIBERE 

 
1. Une subvention de 3 671,19 euros est allouée à l’Union de Gestion 

des Foyers Restaurants de Lyon (UGFRL), pour le paiement des fluides du foyer-
restaurant Kléber à Lyon 6e, conformément aux termes de la convention établie 
entre la Ville de Lyon et l’UGFRL.  

 
2. Le montant de cette subvention de 3 671,19  euros sera prélevé sur 

les crédits inscrits à l’article 6574, fonction 61, ligne de crédit 41294 du budget de 
l’exercice 2016 (programme VIESENIORS – opération MAINTDOM – opération 
nature ON2). 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjointe déléguée, 

F. RIVOIRE 


